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Article 14 – CHIRURGIE  
 
k) les prestations relevant de la spécialité en orthopédie (DP) : 
 
I. Prestations chirurgicales. 
 
 
 

    § 3 Chirurgie oncologique  
      
  288455 288466 Résection en bloc d'une tumeur osseuse maligne 

primitive quel que soit l'os atteint sans reconstruction 
anatomique définitive N 750

      
  288470 288481 Résection en bloc pour tumeur osseuse maligne 

primitive d'un segment osseux ou ostéo-articulaire avec 
reconstruction anatomique par auto- ou allogreffe 
osseuse ou par prothèse N 1500

      
  288492 288503 Reprise de prothèse, ou de greffe de prothèse à 

charnière ou d'une allogreffe massive implantés 
initialement pour tumeur osseuse maligne primitive, et 
remplacement par une nouvelle prothèse ou par une 
nouvelle greffe N 900

 


